
Formulaire de demande d’intervention 
inscription auprès d’un club sportif

A remplir par le club sportif ou le centre de fitness:

Je, soussigné(e) (Nom+Prénom) ............................................................................................................... ,

déclare que (Nom+Prénom) .....................................................................................................................

né(e) le ........ /......... / ..........pratique activement un sport dans un cadre non professionnel et (*)

□ est affilié(e) à notre club sportif pour la saison sportive ................. / ............ et a payé sa cotisation

 de .............. € le  ..... / ......./ .......
□ a acheté un abonnement fitness d’au moins 10 séances le ......... / ...... / ......  et a payé ...........  €

□ a acheté un abonnement fitness valable au moins 3 mois (successifs ou non) pour la période 
 du  ...... / ......./ .......  au  ..... / ......./ ......  et a payé ....... euros à cet effet le ...../ ......./ .......

□ a payé une cotisation de ................. € pour la participation à une initiation au jogging 
 (joindre copie du diplôme obtenu) le  ...... / ......./ .......

□ a payé une cotisation de ...............€ pour suivre un cours «bébé nageur» le . / ...... / ........

Sport pratiqué: ..............................................................................................................................

Cachet du Club sportif ou 
du centre de fitness

Signature du responsable

(*) Cocher la case appropriée

N° de compte:

IBAN 

BIC 

Ouvert au nom de:..............................................Tél. fixe: .................................... GSM: ..............................

Collez ici une vignette
du membre concerné

Conditions d’intervention au verso 01/2016



Tarification
U.N.: Fitness: 096 
 Chèque sport: 097
M.L.H.O: 721

Conditions d’intervention

La Mutualité Libérale Hainaut-Ouest intervient dans les frais résultant de l’affiliation à un club sportif 
agréé, à un centre de fitness, à un cours de bébés nageurs ou à un club d’initiation au jogging.

L’intervention est fixée à 35,00 € par année civile par personne.
Le club sportif doit être agréé par une autorité publique et/ou faire partie d’une Fédération sportive 
nationale reconnue. Le sport pratiqué doit figurer sur la liste établie par la Mutualité.

• Formalités et conditions :

 - L’intervention sera octroyée sur présentation du formulaire de demande d’intervention 
 complété par le Club sportif ou le centre de fitness.
 - L’intervention ne pourra jamais excéder les frais à charge du membre.
 - L’intervention est accordée sous réserve que le membre soit affilié à la date du paiement de
 l’abonnement ou de la cotisation d’affiliation au club sportif.

› Formulaire à retourner à la Mutualité Libérale Hainaut-Ouest - Rue Childéric, 15 à 7500 Tournai


